
Zeitschrift: Energeia : Newsletter de l'Office fédéral de l'énergie

Herausgeber: Office fédéral de l'énergie

Band: - (2006)

Heft: 2

Artikel: "Le réseau doit rester sous contrôle public" : Interview

Autor: Strahm, Rudolf H. / Riva, Klaus

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-642338

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-642338
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


2 MARCHÉ DE L'ÉLECTRICITÉ

«Le réseau doit
contrôle public»
Surveillant des prix:

www.preisueberwacher.ch

Comparaison des prix de l'électricité:

http://strompreise.preisueberwacher.ch

BKW FMB Energie AG: www.bkw.ch

Axpo Holding AG: www.axpo.ch

Alcan: www.alcan.com

«Celui qui possède le réseau haute tension contrôle le marché de l'électricité», met en garde le

Surveillant des prix Rudolf H. Strahm dans une interview accordée à energeia. D'où sa position: en

cas d'ouverture du marché de l'électricité, le réseau haute tension doit rester sous contrôle public

et le secteur de l'électricité ne doit être représenté que par une petite minorité au sein de la future

Commission de l'électricité qui veillera à la régulation du marché. Ces deux conditions sont néces-

saires pour garantir l'indépendance du régulateur.

Rudolf H. Strahm, comment évaluez-vous le ni-

veau des prix de l'électricité en Suisse en corn-

paraison internationale?
Comme nous ne pouvons pas comparer les prix

payés par les clients finaux en Suisse et à l'étran-

ger, je ne peux pas répondre à cette question de

manière définitive. En revanche, ce que je peux
dire, c'est que les tarifs pratiqués en Suisse par
les entreprises pour transporter de l'électricité

sur leurs réseaux sont trop élevés en comparai-
son internationale.

Heinz Karrer, CEO d'Axpo, a récemment déclaré

dans les médias que le prix de l'électricité avait

atteint son prix plancher. Partagez-vous cette

opinion?
Le prix de l'électricité se compose de trois élé-

ments: le prix de l'électricité produite p. ex. à

partir d'énergies renouvelables ou dans des cen-
traies nucléaires, des tarifs d'acheminement des

distributeurs d'électricité ainsi que des taxes de

concession et des impôts versés par les produc-

teurs d'électricité. En ce qui concerne les tarifs

d'acheminement, qui représentent 60% du prix

facturé aux clients finaux que sont les ménages,

je pense qu'il est encore possible de les diminuer.

Par contre, je ne crois pas que les prix de produc-
tion qui se forment sur le marché international
de l'électricité continueront à baisser. D'autant

plus qu'il existe dans toute l'Europe une pénurie
d'électricité qui durera probablement encore un

certain temps.

S'agissant des tarifs du transport sur le réseau,

vous avez récemment enregistré vos premiers
succès: suite à votre intervention, les Forces

Motrices Bernoises FMB ont diminué le prix
d'acheminement dans leur zone d'approvision-
nement.

Oui, nous recevions des plaintes de villes et de

communes au sujet des tarifs d'utilisation des

réseaux haute et moyenne tension des FMB. Par
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conséquent, nous avons examiné les prix et

constaté que les contributions élevées de-

mandées pour utiliser le réseau n'étaient
effectivement pas justifiées. En négociant
avec les FMB, nous avons obtenu que cette

entreprise baisse les taxes de transport dans

tout le territoire desservi par son réseau de

11,3% en moyenne.

Conformément au droit des cartels, le mar-
ché de l'électricité est déjà ouvert pour
l'industrie. Pourquoi faut-il néanmoins sur-

veiller les prix de l'électricité?
Une société industrielle ou les services indus-

triels locaux peuvent désormais demander
à leur fournisseur d'électricité une offre dé-

taillant les tarifs d'acheminement et les prix
de l'électricité. Par exemple, la ville d'Inter-
laken située dans la zone d'approvisionné-
ment des FMB avait demandé une offre à son

La dénonciation auprès du Surveillant des

prix était pour ainsi dire un «acte d.éses-

péré». Nous avons effectué deux contrôles

chez Alcan. En 1993, Alusuisse avait vendu

sa centrale de production d'électricité aux

Forces motrices valaisannes FMV. Première-

ment, nous avons clarifié si un droit d'ache-

ter de l'électricité bon marché pendant un

certain temps, p. ex. 20 ou 30 ans, avait été

prévu contractuellement lors de la vente.

Malheureusement, à mon grand regret, la

direction d'Alusuisse et le gouvernement va-

laisan d'alors, en sa qualité de propriétaire
des FMW, n'avaient pas négocié une teile

garantie à long terme pour l'approvision-
nement électrique de l'usine d'aluminium à

Steg. Deuxièmement, nous avons examiné
les tarifs du réseau et n'avons constaté aucun
abus. C'est pourquoi nous n'étions pas en

«Celui qui possède le réseau haute tension contrôle le marché de l'électricité.»

distributeur habituel d'électricité ainsi qu'à
J'--

d'autres. Les FMB propriétaires de l'infras-

tructure du réseau ont usé de leur monopole
technique au détriment de leur client. Interla-

ken a donc fait appel au Surveillant des prix

avec le résultat que l'on sait. Même en cas

de libéralisation du marché de l'électricité, le

réseau est et reste un monopole naturel dont
il faut surveiller les prix. Une libéralisation du

marché de l'électricité sans régulation des

prix en ce qui concerne le réseau engendre

presque inéluctablement des hausses de

prix. C'est dans la logique d'entreprise des

monopoleurs.

Comment garantissez-vous qu'lnterlaken
fasse bénéficier la population, l'artisanat
et l'industrie du recul des tarifs de l'élec-

tricité?
Nous intervenons sur dénonciation d'un

possible abus de prix. Concrètement, en cas

de plainte d'un client final à Interlaken, nous
devrions légalement effectuer un contrôle.

Toutefois, Interlaken avait déjà répercuté en

2005 l'allégement des coûts d'acquisition en

réduisant ses tarifs. Nous supposons qu'elle
le fera aussi cette fois.

Dans le cas de l'usine d'aluminium de Steg,

les syndicats s'étaient plaints auprès du Sur-

veillant des prix qu'ils soupçonnaient un abus

de prix du fournisseur d'électricité. A la sur-

prise générale, surtout en Valais, vous êtes

parvenu à un autre résultat.

mesure d'imposer une réduction des prix au

fournisseur d'électricité.

Le parlement est en train de débattre de la

loi fédérale sur l'approvisionnement en élec-

tricité qui doit introduire aussi pour les mé-

nages une ouverture réglementée du marché

d'ici 2012. Comment définissez-vous le rôle

du futur régulateur dans un marché ouvert
de l'électricité?
Il sera déterminant que le secteur de l'électri-

cité ne siège pas ou, le cas échéant, qu'avec

une petite minorité, au sein de la Commis-

sion de l'électricité prévue pour jouer le rôle

de régulateur. Cette Commission doit être

indépendante du secteur de l'électricité. Ce

n'est qu'ainsi que l'on garantira qu'elle puisse

exercer pleinement sa fonction de surveillan-

ce du marché de l'électricité.

Les sciences économiques expliquent pour-
quoi l'autorité de surveillance doit être indé-

pendante du secteur dans le «Capture Theo-

rem»: lorsqu'un régulateur étatique est choisi

par le secteur qu'il devrait en fait réguler, les

contrôlés contrôlent leurs contrôleurs.

La Commission de l'Union européenne pro-

pose dans son livre vert publié dernièrement

un régulateur UE pour le marché européen de

l'électricité. Quelles seront les conséquences

pour la Suisse et pour son futur régulateur?
Je ne peux pas anticiper le changement de

cap au parlement et au Conseil fédéral. La

logique veut que la plaque tournante de

l'électricité qu'est la Suisse ne puisse pas or-

ganiser son système régulateur de manière

totalement indépendante de celui en vigueur
dans LUE. Je suis par conséquent convaincu

que la surveillance du marché suisse de l'élec-

tricité doit être eurocompatible.

Au niveau international, les fusions de gran-
des entreprises d'électricité se multiplient.
Faut-il aussi s'attendre à de tels processus de

concentration avec l'ouverture du marché de

l'électricité en Suisse?

Il existe quelque 900 fournisseurs d'électri-
cité en Suisse. Je prévois un processus de

concentration qui augmentera l'efficacité
des entreprises concernées, ce qui est éga-
lement dans l'intérêt des consommateurs. Il

n'est pas exclu qu'en Suisse aussi, de grandes

entreprises d'électricité fusionnent ou soient

reprises par des groupes étrangers. Cepen-

dant, quelle que soit l'évolution du marché, il

est capital que les pouvoirs publics contrôlent
le fonctionnement du réseau haute tension

car celui qui possède le réseau haute tension

contrôle le marché de l'électricité.

/nferwew; JC/aus R/Va

Comparaison des prix
de l'électricité
Sur le site du Surveillant des prix relatif aux prix de

l'électricité http://strompreise.preisueberwacher.ch,

le citoyen a la possibilité de comparer les prix de

l'électricité selon les régions, les catégories de clients

et les entreprises d'électricité. Les prix cantonaux

ainsi que la moyenne Suisse correspondante sont

entre autres indiqués. Il est également possible de

représenter visuellement, à l'aide d'une carte géo-

graphique, les prix moyens cantonaux d'une certaine

catégorie de clients en comparaison avec les prix

moyens suisses.
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